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Le chèque énergie est une aide de l’État destinée aux
foyers modestes pour les aider à régler une partie de
leurs factures d’énergies ou à financer certains travaux
de rénovation.

Si vous êtes éligible, le chèque vous est envoyé
automatiquement, sans aucune démarche à réaliser.

Si vous pensez être éligible et n’avez rien reçu, vous
pouvez faire une demande jusqu’au 28 février 2026 sur
chequeenergie.gouv.fr.

Nous vous invitons à la prudence : l’État ne demande
jamais de coordonnées bancaires par e-mail ou SMS.

Retrouvez plus d’informations sur le site
internet chequeenergie.gouv.fr 

Le déneigement et le salage du réseau routier de la
commune est assuré par  la société M2GP.  

Elle peut intervenir jour et nuit en fonction du besoin.

Les trottoirs des voies publiques sont déneigés par les
agents communaux durant leur temps de travail hormis
les samedis, dimanches et jours fériés, il en est de même
pour les lotissements qui ont conventionné avec la
commune.

Retrouvez l’arrêté municipal complet 
sur le site de la mairie.

Il est rappelé que le stationnement sur les voies
publiques et leurs trottoirs étant interdit, la
responsabilité de la commune ne saurait être engagée en
cas de dégâts commis sur un véhicule lors des opérations
de déneigement.

En période hivernale, les tensions dans les services
d’urgence sont amplifiées. Il est donc important
d’adopter les bons réflexes en cas de besoins de soins.

Face à la hausse inquiétante de l’usage détourné du
protoxyde d’azote, notamment chez les jeunes, un arrêté
préfectoral a été pris le 3 décembre dernier afin
d’interdire la détention, le transport et la consommation
à des fins récréatives dans l’espace public.

La consommation de ce produit aussi appelé «gaz
hilarant» fait courir de graves risques aux
consommateurs et aux tiers :

Cet arrêté vient compléter les mesures déjà prévues par
la loi : interdiction de la vente aux mineurs dans tous les
commerces, lieux publics et sur internet, interdiction de
la vente dans les débits de boissons et de tabac…

• vertiges, pertes de connaissance, troubles neurologiques 
et complications vasculaires

• accidents de la route

• pollution importante de l'espace public avec les bonbonnes
abandonnées

Déneigement de la voie publique

Interdiction du protoxyde d’azote

Chèque Energie

Les urgences c’est pas une évidence !
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1. Je prends conseil auprès de mon médecin ou de mon
pharmacien

2. Je trouve un lieu de consultation sans rendez-vous

3. J’appelle le 15 (ou le 114 pour les personnes sourdes ou
malentendantes)

De nombreuses situations ne justifient pas de se rendre
aux urgences. Vous aussi, adoptez les bons réflexes cet
hiver et faites passer message autour de vous !



L’agenda de janvier

Planet’Jeunes vous propose d’assister au match de

hockey sur glace Chambéry / Les Bisons de Neuilly sur

Marne qui aura lieu à 20h00 à la patinoire de Buisson

Rond de Chambéry. 

Renseignements et inscriptions :

par mail à familles@planetjeunes.fr ou au 04.74.63.67.96

La Municipalité et les agents communaux 
vous souhaitent leurs meilleurs vœux 

pour cette nouvelle année ! 
La Municipalité et les agents communaux 

vous souhaitent leurs meilleurs vœux 
pour cette nouvelle année ! 

Samedi 24 janvier 2026
Concours de belote du Comité des Fêtes

Vendredi 30 janvier 2026
Match de basket avec Planet’Jeunes

Depuis plusieurs années, la Commune, en collaboration

avec Grand Lac, vous propose de collecter vos sapins.

Vous avez jusqu’au 22 janvier pour les déposer dans

l’aire de dépôt aménagée au centre technique municipal.

Ils seront ensuite broyés par les Services techniques et

serviront de compost, paillage, etc.

Madame le Maire, le Conseil Municipal ainsi que

l’ensemble des agents communaux vous présentent

leurs meilleurs vœux pour la nouvelle année.

Ils ont le plaisir de vous convier à la cérémonie des

vœux le mardi 20 janvier 2026 à 19h00 au restaurant

scolaire de l’école maternelle.

Jusqu’au jeudi 22 janvier 2026
Collecte des sapins de Noël

Mardi 20 janvier 2026
Cérémonie des vœux du Maire

Du 15 au 28 janvier 2026 
Mise à disposition du broyeur

Comme chaque année, Grand Lac met à disposition des

particuliers un broyeur à végétaux. 

Renseignements et réservations auprès de la Mairie

au 04.79.63.56.70

Les Amis de Méry vous invite à leur assemblée générale

qui aura lieu le samedi 17 janvier à 14h30 à la salle

polyvalente.

La galette des rois sera partagée à l’issue de la réunion.

Samedi 17 janvier 2026
Assemblée générale des Amis de Méry

Samedi 17 janvier 2026
Hockey sur glace avec Planet’Jeunes

Planet’Jeunes vous propose d’assister au match de
basket Aix Maurienne/ Hyères Toulon qui aura lieu à
20h00 à la halle Marlioz d’Aix-les-Bains. 

Renseignements et inscriptions :
par mail à familles@planetjeunes.fr ou au 04.74.63.67.96


